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 1 Texte provisoire de travail 

Linguistique et enseignement des langues : histoire d'une 
convergence 

Cette introduction historique et épistémologique a pour but de rappeler que des 
questions, que l'on peut qualifier de pédagogiques et qui trouvent aujourd'hui naturellement 
leur place dans le champ de la didactique du français, font partie, depuis fort longtemps, des 
préoccupations des grammairiens et des philologues. L'exhaustivité dans ce domaine est 
difficile, le but de ces quelques pages est simplement de présenter quelques repères et 
quelques uns de ces grammairiens qui ont inscrit dans leurs travaux des questions relatives à 
l'enseignement de notre langue. Pour certains d'entre eux, cette préoccupation a été telle que 
leurs théories en ont été empreintes. Une bibliographie proposée en fin de chapitre permettra 
au lecteur de se reporter à des travaux d'une autre ampleur qui ont essayé de faire le point sur 
l'histoire de la grammaire, des théories linguistiques et de l'enseignement du français. 

Les précurseurs : des grammaires pour les étrangers 
On peut remonter jusqu'aux XVIè et XVIIè siècles pour trouver ouvrages, 

principalement des grammaires, dans lesquels des préoccupations pédagogiques sont 
perceptibles. A ce propos, J.C. Chevalier (1994 : 10-12) rappelle que c'est en Angleterre que 
l'on trouve trace de ces premiers ouvrages : des manuels d'apprentissage bilingues comme le 
Traité de Walter de Bibbesworth qui regroupait le vocabulaire en listes thématiques, un peu à 
la manière du Français fondamental1 ; certains de ces opuscules proposaient même des petits 
dialogues afin de permettre au lecteur d'être capable de comprendre les écahnges de la vie 
courante. De même, on peut voir dans l'approche comparée des tournures idiomatiques 
anglaise et françaises faite par Palsgrave la manifestation d'un souci pédagogique. 

En France, deux exemples : Ramus2 qui présente sa grammaire comme un dialogue 
entre le maître et l'élève, et le tourangeau Maupas, enseignant réputé de ce que nous 
appellerions aujourd'hui F.L.E. (Français Langue Etrangère) qui rédige à l'intention de ses 
disciples une grammaire française. C'est là un des précurseurs des grammaires de français 
langue étrangère, et l'on pourrait même dire que ces premiers enseignants de FLE sont les 
précurseurs de tout enseignement institutionnel du français et les premiers auteurs de 
grammaires pédagogiques du français. En effet, jusqu'à la veille de la Révolution l'essentiel de 
l'enseignement de la langue passait par le latin. Brunot3 nous rappelle que si de nombreux 
pédagogues remettaient en cause ces pratiques, les idées modernes avaient du mal à se faire 
entendre. 

La grammaire scolaire 

Début d'un enseignement grammatical du français 

Si dès le XVIIIè de nombreux grammairiens soutiennent que l'enseignement du 
français doit précéder celui du latin cela ne veut pas dire pour autant que cette discipline soit 

                                                 
1  Gougenheim ( ....) 
2  Retrouver la référence. 
3  Histoire de la langue française des origines à nos jours, tome VII p.125 et suiv. 
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mise au programme. La place donnée à l'idiome national ne conduit pas à bannir 
l'enseignement du latin des écoles et collèges de France bien au contraire, nous verrons, en 
effet, plus loin que l'enseignement du français était alors considéré comme une préparation à 
l'étude des langues anciennes. L'incompétence trop souvent avérée des instituteurs en langue 
française est une autre raison qui a pu amène une développement de l'importance de la 
grammaire française si ce n'est dans la formation des élèves au moins dans celle des maîtres. 
C'est ainsi que Nicolas Adam (1787, 17-18)4, dénonçait l'ignorance de certains maîtres : “Nul 
maître ou maîtresse d'école ou de pension (...) ne pourra s'intégrer dans l'éducation (...) sans 
avoir préalablement fait preuve de capacité et connaissance suffisante dans la Grammaire 
Française, par devant l'inspecteur commis à cet effet par ses supérieurs.” Des ouvrages donc 
vont être produits dans et pour le milieu éducatif (collèges et lycées notamment), on voit ainsi 
des enseignants et des grammairiens se faire auteurs de manuels parmi lesquels Lhomond, 
Guéroult, Noël et Chapsal, Lorain, Sylvestre de Sacy pour ne citer que les auteurs 
recommandés par les textes officiels qui fixent la liste des ouvrages qui doivent composer les 
fonds des bibliothèques des écoles Normales Primaires5. Le début du XIXè siècle est marqué 
par l'apparition d'un nouveau genre d'ouvrages produits pour un espace relevant davantage de 
la sphère privée, et pour l'enseignement des filles qui a longtemps été négligé6. C'est ainsi que 
l'on voir apparaître de nombreuses grammaires pour les jeunes filles comme Le rudiment des 
dames7, ou la Petite grammaire des jeunes demoiselles8, etc. Il faudra cependant attendre le 
XXème siècle pour que la grammaire soit une discipline d'enseignement à part entière, en 
effet, jusqu'à la Première Guerre Mondiale on a laissé les maîtres libres de l'enseigner ou non. 

La question des origines 

Quelle est l'origine et la genèse de la grammaire scolaire ? Il n'est pas facile d'établir 
avec certitude la nature des relations entre la grammaire des philologues et celle que l'on 
enseigne dans les écoles. A cette question plusieurs réponses ont été proposées : certains 
voient dans la grammaire scolaire une adaptation des grammaires latines, d'autres un sous-
produit de la grammaire du français de l'époque et d'autres enfin une construction 
relativement autonome : l'école produisant sa grammaire essentiellement dans la perspective 
de l'enseignement de l'orthographe. Plutôt que d'opter pour l'une de ces théories, nous semble 
fortement probable que selon la situation l'une ou l'autre des approches ait dominé et que ce 
qui est aujourd'hui enseigné dans les écoles et collèges est le résultat d'une tension entre ces 
différents pôles. Enfin, quelle que soit l'origine il n'en demeure pas moins que les questions 
pédagogiques ont souvent été présentes lors de l'élaboration des ouvrages. 

De la grammaire du latin à celle du français 

Certains voient dans la grammaire scolaire le vestige d'une grammaire plus ancienne, 
celle du latin. Lhomond en offre un exemple dans ses Elemens de grammaire latine (1798). 
En effet, il propose un enseignement de la langue maternelle qui a pour objectif de joue 
préparer les élèves à l'apprentissage du latin. Si c'est là un des premiers enseignements de la 

                                                 
4  Nicolas Adam, Essai en forme de mémoire sur  l’éducation de la jeunesse, Londres-Paris, 1787. 
5  Chervel (1992 : 120) circulaire du 20 février 1836 catalogue des livers qui doivent conposer la 
bibliothèque des écoles normales primaires. 
6  Cf  Brunot, Histoire de la langue française, tome X, page 709 et suivantes. 
7  P.G. Galimard, 1803. 
8  Person de Bérainville, 1810. 
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langue française la finalité est ailleurs puisqu'il s'agit d'une sorte de propédeutique dont 
l'objectif est de rendre  par la suite, plus efficace l'enseignement du latin : 

Les enfans coprennent plus aisément les Principes de la Grammaire quand les voient 
appliqués à une langue qu'ils entendent déjà, & cette connoissance leur sert d'introduction 
aux Langues anciennes qu'on veut leur enseigner. (cité par A. Chervel 19 p.54) 

Cette adaptation pose alors la question de l'adéquation d'une théorie et d'une 
terminologie grammaticales élaborées pour une autre langue que le français et de leur 
adaptation nécessaire. Si Lhomond se place dans une perspective latinisante, il rompt avec les 
langues anciennes en distinguant (à la suite d'autres grammairiens) le nom et l'adjectif, ce qui 
peut apparaître comme un élément mineur est néanmoins intéressant dans la mesure où l'on 
peut penser que cela est la trace d'un souci pédagogique ces deux parties du discours ayant en 
français plus qu'en latin des fonctionnements morpho-syntaxiques différents. 

Une vulgate ? 

On peut voir également dans la grammaire une simplification des grammaires, en 
quelque sorte une vulgate à destination des élèves. Il c'est un fait indéniable que ces ouvrages 
scolaires ont emprunté peu ou prou à ce que nous pourrions qualifier d'ouvrages savants ou 
d'érudits. Une analyse des transpositions pédagogiques serait intéressant mais ce n'est pas là 
notre objectif a nous nous limiterons ici à l'exemple de la grammaire de Port-Royal pour trois 
raisons. Tout d'abord, l'ouvrage théorique d'Arnaud et Lancelot apporte un renouveau et 
notamment un élargissement des perspectives dans l'approche des faits langagiers ensuite car 
son influence a été importante dans les écoles et enfin les outils proposés influencent les 
pratiques scolaires actuelles. 

Port-Royal était un établissement d'enseignement, à ce propos Jean-Claude 
Chevalier, (1994 : 49) rappelle que "La Grammaire Générale est enracinée dans une pratique 
pédagogique (et qu')elle est l'aboutissement des Méthodes d'enseignement du latin, rédigées 
par Lancelot pour les enfants des jansénistes" cette quête de la logique dans l'étude de la 
langue s'accompagne d'une volonté de former dans les écoles de Port Royal des esprits 
ouverts et rationnels hasardeux force est de constater que c'est le même mouvement qui anime 
la démarche scientifique et pédagogique. 

Pour résumer brièvement ce en quoi cette approche diffère des démarches plus 
anciennes et se rapproche des méthodes pédagogiques contemporaines, on retiendra quelques 
points : 

- La grammaire proposée n'est plus celle d'une langue particulières 
mais entend s'appliquer à toutes ; 
- elle est fondée sur une théorie du signe ; 
- elle met a premier plan un certain nombre d'opérations comme la 
subordination, le déplacement, la suppression ; 
- elle dépasse la linéarité des discours 
- enfin, par delà une analyse du langage elle propose une analyse du 
monde. 

Les relations entre grammaire des pédagogues et grammaire des philologues sont 
donc à envisager dans un mouvement dialectique, la seconde apportant à la première des 
éléments théoriques, la seconde réinterrogeant la première, c'est ainsi que les principes 
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essentiels de celle-ci ont été réutilisés notamment9 par Sylvestre de Sacy qui dans ses 
Principes(1799) manuel de grammaire destinés aux élèves, utilise des opérateurs de 
reformulation (ellipse, substitution, paraphrase ...) pour mettre en évidence les structures et 
fonctionnement de la langue, comme on le fait aujourd'hui en utilisant les démarches de 
l'analyse distributionnelle dans de nombreuses classe primaires. 

Grammaire et orthographe 

Le dernier point de vue que nous présenterons ici est celui que Chervel10 reprend à 
son compte, idée déjà proposée par F. Brunot et M. Cohen, selon laquelle la grammaire 
scolaire est une grammaire de l'orthographe. En menant à l'extrême cette théorie fait de la 
grammaire scolaire un ensemble de théories dominant par leur dimension praxéologique. 
L'école aurait donc fabriqué une grammaire, sa propre grammaire et selon Chervel (1977 : 10) 
a “su l'imposer en la faisant passer pour la grammaire du français”. Il y aurait donc une 
relative autonomie entre le savoir "savant" et le savoir scolaire et il serait vain de vouloir 
juger l'une à l'aune de l'autre. 

Il trouve un certain nombre d'arguments pour soutenir cette position. Sur le plan du 
contenu des ouvrages, tout d'abord. La grammaire de la langue française a fait son entrée dans 
le système éducatif vers le milieu du XVIIIème siècle, très vite certains auteurs ont donné une 
place particulière à l'enseignement des règles d'écriture et les remarques concernant 
l'orthographe vont prendre une place importante. Par ailleurs la sélection opérée parmi les 
concepts laisse penser que, dans ce type d'ouvrages, on a sélectionné les notions qui 
permettaient de répondre, de traiter certains problèmes orthographiques. C'est ainsi que, selon 
A. Chervel (1977), la question de l'accord du participe passé a conduit à développer des 
notions spécifiques comme le complément d'objet direct et une nouvelle théorisation du 
participe qui serait moins à vocation syntaxique qu'orthographique. Elle résulterait, en effet, 
d'une théorisation essentiellement pédagogique des situations d'accord du participe passé. Ce 
serait là un outil pour l'enseignement :  

Dans La lettre a été reçue, il s'accorde, exactement comme poli. C'était donc un adjectif. Mais dans 
J'ai reçu la lettre, il ne fallait plus l'accorder : et pourtant c'est toujours la lettre qui est reçue ! Ce n'était plus un 
adjectif, et il fallait bien le considérer comme un verbe. Il s'accordait à nouveau dans La lettre, je l'ai reçue ! qui 
mettait à rude épreuve toute réflexion logique appliquée au langage : à nouveau adjectif ! Il redevenait verbe 
dans La lettre, je l'ai vu écrire, mais adjectif dans Je l'ai vue tomber. 

La simple logique, adéquate encore pour l'accord sujet-verbe devenait ici inopérante. l'accord du 
participe exigeait la constitution d'une grammaire. Il fallait parler de verbes auxiliaires et distinguer l'emploi 
avec avoir et l'emploi avec être, il fallait parler de régime direct, apprendre à le dégager correctement, et ériger 
en dogme scolaire la règle d'accord avec le régime direct précédant le verbe, et plusieurs autres règles.  

Laa difficulté était considérable. Les meilleurs écrivains du siècle s'y étaient maintes fois trompés. Il 
fallait maintenant l'enseigner à un public scolaire jeune, fruste, parlant mal le français standard, et certainement 
insensible à l'importance culturelle du problème, donc peu motivé. . . 

Chervel (1977, p.110-111) 

                                                 
9  Jean-Claude Chevallier (1997 : 62-99) présente avec plus de détails  comment la Grammaire Générale 
a donné été l'objet d'utilisations pédagogiques. 
10  Chervel (1977).  
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Ainsi donc pour Chervel, la grammaire scolaire serait avant tout un domaine de 
savoirs élaborés par des pédagogues qui partant bien sûr des théories grammaticales 
"académiques" ont, à travers la mise en place d'une "didactique des principaux accords" 
(1977, p.122), fondé une autre grammaire : la grammaire scolaire. Selon cet auteur, la 
grammaire scolaire ne s'empare des théories savantes que pour les détourner à son profit, elle 
est par nature imperméable à toute influence savante. (1977, 274). 

Des fins et des moyens 

Pour conclure, il est impossible de dire que la grammaire est née de tel ou besoin 
pédagogique pas plus qu'on ne peut soutenir qu'elle est apparue dans tel type ou à tel niveau 
d'enseignement. L'étude formelle des faits de langue a une réponse multiforme à des 
problèmes qui dépassent son objet. Dans certains cas il s'agissait de préparer les élèves des 
classes aisées à faire des études longues dans lesquelles le latin avait une place importante (les 
textes de lois, les travaux scientifiques étaient rédigés en latin) dans d'autres on voulait former 
des esprit ouverts et critiques enfin dans les milieux moins favorisés il fallait "apprendre à 
écrire" à la population. Le point commun de ces différentes situations, c'est que toujours des 
théoriciens ont eu des préoccupations qui dépassaient le cadre formel de leur étude. Il s'agit 
donc bien de rencontres d'une suite de convergences et de divergences qui marque l'histoire 
de l'enseignement la grammaire et de la langue française dans les cursus scolaires. 

Nous allons proposer maintenant quelques figures qui nous semblent emblématiques 
de ces convergences entre les sciences du langage et l'enseignement du français, les choix qui 
ont été fait sont certainement en partie subjectifs, la personnalité de tel nous a conduits à 
mettre sur le "devant de la scène" celui que d'autres auraient laissé dans l'ombre, nous 
assumons nos choix. 

Pédagogues et linguistes 

Le milieu, l'élève, et le savoir 

Philologue enseignant à l'Ecole des Hautes Etudes et au Collège de France, 
inspecteur de l'Instruction publique Michel Bréal a porté un regard critique (1872) sur les trois 
niveaux de l'enseignement : l'école, le lycée et la faculté. C'est une vision globalisante du 
système éducatif qu'il propose à travers cet ouvrage que l'on pourrait qualifier d'essai sur 
l'enseignement des langues maternelles et étrangères de l'école à l'université.  

Nous retiendrons plusieurs thèmes  

Concernant l'organisation du système éducatif ; il est le défenseur d'une part de 
l'unification de l'enseignement dans toutes les classes sociales, à une époque où celui-ci était 
de nature différente pour les filles et pour les garçons. D'autre part, il préconise une formation 
des enseignants quel que soit le niveau où ils enseignent. en outre,  

Sur les contenus d'enseignement il préconise de prendre en compte la dimension 
énonciative des énoncés:  

Le langage n'a pas été fait uniquement pour dire : "Le soleil éclaire la campagne.", "Les fleuves se 
jettent dans la mer.". Le langage sert encore, et avant tout, à marquer des désirs, à former des demandes, à 
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exprimer des volontés. C'est à ce côté subjectif qu'il est bon de faire une place, si l'on veut que l'écolier soit tenté 
d'employer l'instrument que vous mettez à sa disposition [...] Personne ne parle pour appliquer une règle de 
grammaire."  De l'enseignement des langues vivantes (1893, p.51) 

Ainsi que ce qui est aujourd'hui enseigné sous le terme "registres de langue" 

"Entre le mot familier quelquefois trivial et la locution littéraire viendront se placer par couches toute 
une série d'expression qui seront à la disposition de l'enfant, suivant qu'il parlera à la maison ou en public, 
s'adressant à un égal ou à un supérieur, par écrit ou de vive voix" (id. p.63) 

Pour lui enseigner une langue maternelle ne se réduit pas à la transmission d'un 
certain nombre de règles régissant l'ordonnancement des mots, il envisage la pédagogie du 
français langue maternelle dans une perspective plus complexe et refuse des objectifs qui 
seraient réduits à une dimension utilitariste : 

Lire et écrire sont certes d'excellentes choses; mais ce serait rétrécir étrangement le sens des mots que 
de croire qu'un homme mis en état d'écrire un bulletin de vote ou  de lire la plaque clouée au coin de nos rues 
doivent compter parmi ceux qui ont reçu l'enseignement élémentaire. Qu'est-ce qu'une instruction qui ne 
développe ni la réflexion ni le jugement, qui ne grave dans l'intelligence aucune connaissance positive et qui ne 
laisse point après elle le désir d'apprendre ?  C'est là le semblant non la réalité de l'instruction primaire, et si, au 
lieu de dresser nos statistiques d'après une page épelée ou une signature tracée par nos conscrits, nous élevions 
un peu plus haut nos exigences, nous verrions qu'il faut grossir au delà de toute idée la proportion des illettrés. 
Au lieu des deux cinquièmes ce sont les trois quarts de nos enfants qu'il faut regarder comme voués à 
l'ignorance." (1872) 

Enfin, l'élève et le milieu ne sont pas absent de sa réflexion, il conseille tout d'abord 
de prendre en compte les acquis préalables des élèves, de ne pas faire comme si l'élève était 
vierge de tout savoir. En d'autres termes il préconise de fonder son enseignement sur ce que 
nous nommons aujourd'hui les connaissances épilinguistiques. 

"Quand l'enfant entre à l'école, il apporte son vocabulaire déjà formé, sa langue déjà toute faite, et 
combien supérieure le plus souvent à celle qu'on lui apprendra en classe ! Si vous en doutez, écoutez les enfants 
avant qu'ils entrent dans la salle d'école : les mots leur manquent-ils pour communiquer leurs idées ou pour 
convenir de quelque projet, ou pour discuter d'un incident qui les touche ? Je suppose qu'une discussion s'élève 
entre le mien et le tien : sont-ils embarrassés pour trouver les pronoms personnels et les adjectifs possessifs ? Ou 
bien qu'une question de la vie de tous les jours les divise : comme le français coule de source, et ceux qui tout à 
l'heure  auront l'air hébété et muet sont peut-être les plus éloquents ! Non-seulement ils disposent de tous les 
mots correspondant aux idées de leur âge, mais ils ont les tours et la construction et (chose non moins précieuse) 
le ton et le geste. Mais à peine sont-ils assis sur les bancs de la classe que ces avocats si diserts sont traités 
comme s'ils avaient été sourds et muets jusqu'au jour de leur entrée à l'école. Soyez donc surpris que cette étude 
les laisse froids ! Elle les assomme parce qu'elle repose sur une fiction et que nos élèves ne reçoivent rien que 
déjà ils ne possèdent." (1872) 

Il faut se rappeler que les pratiques langagières de l'époque étaient bien plus variées 
que celle d'aujourd'hui même si quelques langues régionales sont encore pratiquées de nos 
jours, (Picard, Catalan, Provençal ... ) et certaines sont des objets d'enseignement. 
Actuellement tout élève, à travers la presse, la radio, la télévision est au contact d'une forme 
standardisée du français, à la fin du XIXè siècle ce n'était pas le cas et on parlait encore patois 
dans nombre de campagnes françaises et les médias n'étaient pas aussi développés. Les 
enquêtes menées entre 1987 et 1900 par E. Edmont pour l'Atlas linguistique de France 
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témoignent de cet état de fait. Dans beaucoup de régions les anciens employaient alors du 
patois, même s'il était "entamé par le français"11. Ainsi, les enfants étaient davantage en 
contact avec les variétés régionales du français en usage dans le milieu familial qu'avec un 
français standard qui n'était bien souvent que celui de l'école. Loin de déplorer ce fait, M. 
Bréal conseille plutôt de tirer parti de cette variété, tournant en avantager ce qui pourrait 
sembler de prime abord un handicap : 

"Rien n'est plus fâcheux et plus erroné que cette manière de traiter les dialectes. Loin de nuire à 
l'étude du français, le patois est le plus utile auxiliaire, et il ne sera pas difficile de démontrer que là où il existe 
un patois, l'enseignement grammatical, pour peu qu'on sache s'y prendre, devient aussitôt intéressant et plus 
solide. On ne connaît bien une langue que quand on la rapproche d'une autre de même origine. Le patois, là où il 
existe fournit ce thème de comparaison. Quelques règles  permutation données par l'instituteur mettront l'élève 
en état de trouver les liens de parenté qui unissent les deux langages." (1972) 

Il ne cache pas que cette démarche habituelle peut provoquer des réactions de la part 
des élèves, mais la surprise passée il montre comment on trouve dans les patois la vie même 
des mots, leur histoire. On pourrait dire que si l'école enseigne le français de son époque, ce 
que les locuteurs identifient comme le "bon parler", une pratique socialement reconnue et 
valorisée, les campagnes permettent de trouver une langue qui vit et se transforme. la 
comparaison des différentes pratiques permet de dépasser l'aspect statique de la langue et d'en 
sentir son dynamisme12. 

"La première fois que le maître prononcera une phrase patoise, j'entends d'ici le bruyant et profond 
éclat de rire qui l'accueillera. Les élèves tout surpris auront le sentiment comme si c'était eux qui représentaient 
la civilisation et l'instituteur l'ignorance. Mais que le maître ne se laisse point décontenancer, qu'il répète 
tranquillement sa phrase ou quelque chose d'analogue. Le rire recommencera mais sera moins spontané il s'y 
mêlera l'idée qu'il y a là quelque chose à quoi il n'avaient jamais songé et dont ils vont avoir l'explication. C'est 
le moment où l'enfant prête l'oreille. Montrez-lui alors que la phrase patoise peu se ramener aisément à la forme 
française. Faites comprendre où résident les différences et quelles sont les analogies. L'enfant commencera à 
considérer son propre langage sous un tout autre aspect : la forme française lui apparaîtra comme une soeur d'un 
rang plus élevé qui tend la main à sa soeur du peuple, ou l'espèce ennoblie pas greffe à côté de l'espèce sauvage. 
Il ne sera plus étonné que de son rire de tout à l'heure. Tantôt la patois présentera à l'état simple des mots qui, en 
français littéraire, n'existent plus que dans les composés ou les dérivés. Ainsi l'habitant du Berry dit "faire son 
viron" (faire son tour) et "vironner" (tourner), tandis que le français possède environ et environner. Pour ouvrir 
la bouche le paysan de Saintonge dit "bader" c'est l'origine et l'explication de notre mot badaud. D'autres fois un 
mot qui est sorti de notre langue vit encore dans les patois : Ainsi caver qui veut dire creuser, et qui explique 
cave et  caveau. Souvent le français n'a gardé que le sens détourné, quand le patois a encore le sens propre et 
primitif. Nous disons par exemple s'emparer d'une ville, d'une contrée. Mais qu'est-ce qu'emparer ? nos patois 
vous l'apprendront. Emparer veut dire garnir, fortifier : emparer une ville de murailles. De là l'adjectif désemparé 
et le dérivé rempart (que l'on devrai écrire rempar). On comprend dès lors qu'en terme de guerre on ait dit 
s'emparer d'une position, d'une province, et au figuré s'emparer d'un esprit, s'emparer de la conversation. 

"Que n'a-t-on pas écrit sur l'expression à l'envi, que certains grammairiens ont proposé d'orthographier 
à l'envie, comme si en parlant de deux étourdis qui font des folies à l'envi l'un de l'autre, on voulait dire qu'ils se 
portent envie. Les petits paysans bourbonnais en remontreront là dessus aux savant. Quand on fait sa mise au jeu 
le premier joueur dit : "j'envie," c'est-à-dire j'invite. Le second : "je renvie," c'est-à-dire je renchéris sur la mise, 
et l'invitation elle-même s'appelle l'envi. C'est donc à l'invitation l'un de l'autre et pour ne pas être en reste, que 
nos deux fous de tout à l'heure commettent leurs sottises. 

                                                 
11  pour reprendre les termes mêmes qu' Edmont a utilisés dans ses notes (B.N.F. NAF 11993) 
12  Voir a ce sujet le chapitre consacré à la variation. 
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L'enseignement de la grammaire 

Ferdinand Brunot, ne s'est pas contenté d'étudier les objets du discours mais il a su 
envisager les théories sur la langue dans une perspective d'enseignement à ce titre on peut le 
considérer comme un des premiers didacticiens du français dans la mesure où il ne se 
contente pas d'un point de vue strictement linguistique mais qu'il intègre à sa problématique 
des perspectives psychologiques et développementales. C'est ainsi qu'en 1926,13 dans la 
préface de La pensée et la langue ouvrage qu'il présente comme n'étant ni une grammaire à 
proprement dit ni un ouvrage de psychologie, il s'interroge sur l'enseignement de langue, 
constant que la grammaire était, déjà à son époque, un enseignement problématique. 

Il fait à cet enseignement de trois reproches : 

- tout d'abord, que l'on n'aie pas su éliminer de cet enseignement ce qui relevait 
d'erreurs manifestes à l'instar de ce que l'on a su faire dans les sciences physiques ou en 
chimie. De ce fait la grammaire est, selon lui, plus un enseignement foncé sur des croyances 
et des doctrines que sur des vérités scientifiques;  

- ensuite, que de cet enseignement soit trop empreint de positivisme, on cherche trop 
à classer, à mettre en tableaux une réalité complexe : "L'objet pratique des études 
grammaticales est de mettre a même de tout comprendre et de tout exprimer. L'objet 
scientifique, celui que se propose un enseignement un peu élevé, est de donner une idée de ce 
qu'est réellement le langage, avec ses nuances, ses inconséquences, mêlée perpétuelle 
d'éléments que des forces naturelles poussent vers la confusion, pendant que d'autres 
organisent et distinguent, enchevêtré, indécis, complexe comme la nature, et non réduit, 
simplifié, ordonné, aligné‚ comme la fausse science." écrit-il. Dans ce refus d'une approche 
taxinomique on retrouve sans peine un certain nombre de paradigmes scientifiques actuels 
comme le approches systémiques, les grammaires polylectales, les théories du flou et du 
complexe ... 

- enfin, que l'essentiel de ce qui fait la langue soit absent des grammaires scolaires : 
la dimension sémantique, une grammaire qui vise l'expression des idées (cf. encadré) 

Nos grammaires gardent encore une apparence d'ordre, parce qu'il y manque les trois quarts de ce qui 
devrait y être. Prouvons-le avant d'aller plus loin. 

Voici le chapitre des Degrés des adjectifs. Pourquoi des adjectifs ? Les adverbes n'ont-ils pas de 
degrés ? Plus souvent, dirait Gavroche. Et les noms, et les caractérisations de toute nature : plus nature, plus 
comme il faut ? plus homme de bien ? 

 En outre pourquoi trois degrés ? Parce qu'il v avait trois formes en latin et en grec, comme encore en 
allemand que nous importe Ces trois formes ont du reste induit les grammairiens anciens à la plus fâcheuse des 
confusions. N'est-il pas contraire à toute méthode de mettre pêle-mêle degrés relatifs comme le comparatif ou le 
superlatif relatif, et degrés absolus ? 

Ceux-ci ne sont-ils réellement que deux ? De presque tiède à brûlant, n'y a-t-il point 
d'intermédiaires ? Le thermomètre marque les degrés de température le langage ne les exprime-t-il pas ? La 
vérité est qu'il y a toute une série de degrés, qui pourraient être groupés en trois classes : inférieurs, moyens, 
supérieurs, qui iraient de l'hyposulfite au permanganate, d'assez beau à parfaitement beau, ravissant. Les 
langues anciennes aussi avaient mieux que ce que des grammaires étriquées laisseraient deviner. Les nôtres sont 
d'une richesse !... conforme à nos besoins. On trouvera dans ce livre la série des moyens d'enchérir sur une 

                                                 
13  Ferdinand Brunot (1926), La pensée et la langue, Paris : Masson et cie ed. 
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appréciation. I1 n'y en a pas moins de treize. Est-ce enseigner la langue que les passer sous silence, à l'exception 
de deux ou trois ?  

Retournons-nous maintenant vers les degrés relatifs. Sitôt qu'on a ôté les oeillères que la tradition 
nous impose, que de découvertes ! Major, minor, plus grand, plus petit sont des comparatifs de supériorité. N'y 
a-t-il donc pas de comparatifs d'infériorité : moins grand ? Et les comparatifs d'égalité ? Pourquoi sont-ils à peu 
près escamotés ? Sans doute parce qu'ils ne jouent qu'un rôle effacé. En effet ! Ils contiennent seulement toutes 
les équations des sciences. quantité négligeable ! Seulement ils n'avaient pas de formes spéciales en latin. 

Raison de plus peut-être pour chercher et pour exposer comment le rapport d'égalité s'exprimait avant 
la diffusion des mathématiques et comment il s'est exprimé depuis. Quant, autant, tant, si, aussi, valent d'être 
expliqués. Leur syntaxe moderne exige même beaucoup d'attention, j 'en appelle aux étrangers. 

Dès lors une question se pose, impérieuse. Si on veut étudier la langue où intercaler ce qui manque 
dans les livres de doctrine ? Est-il possible de faire un chapitre des Degrés de l'adjectif, où il sera traité des 
degrés de l'adverbe et du nom, de l'emploi et du choix des adverbes de quantité, de même, comparatif par 
essence, et de vingt autres choses ? Peut-on dresser un chapitre de l'impératif où figureront les futurs et les 
infinitifs a sens d'ordres, plus tous les mots ou groupes de mots jetés en. commandements : Silence ! Dehors ! 
Arme sur l'épaule ! Tenir debout ! où seront rangés parmi les demandes, les exclamations qui exigent, 
conseillent, supplient, accompagnées des formules qui les accentuent en revendications ou les atténuent en 
prières, avec pêle-mêle les conditionnels et les imparfaits des demandes honteuses, toutes les inventions de la 
platitude, toutes les subtilités de la politesse ? Par quel artifice rattacher ce foisonnement d'expressions, ce 
formulaire social compliqué ou une race raffinée a mis son empreinte, et des siècles de vie commune leurs 
marques diverses, à cette pauvre forme de l'Impératif, sans personnes, presque sans temps, mutilée, rapiécée, 
qu'on rencontre parfois, mais assez rarement dans ce labyrinthe. 

 Un exposé de cette sorte serait un monstre contrefait, éclatant d'enflure de gibbosités un composé 
d'appendices. Je le dis pour l'avoir essayé car j 'ai commencé par là. 

F. Brunot (1926 : XVII-XVIII) 

Le travail de F. Brunot ne s'arrête pas "aux portes" de la classe il fait partie de ces 
linguistes qui, joignant le conseil à l'acte, se risquent à y entrer proposant des démarches c'est 
ainsi que dès 1903 avec Bony, inspecteur de l'enseignement primaire, il publie une méthode,  
pour l'enseignement du français dans les classes primaires qui prend en compte le 
développement mental de l'élève. Il présente ainsi son projet : 

"Depuis longtemps, en effet, j'étais tourmenté du désir qu'eut autrefois mon maître, A. Darmesteter, de 
donner aux enfants des écoles primaires une nouvelle méthode qui arrachât l'enseignement du français à la 
routine scolaire,. Je suis donc descendu - non pas de la tour d'ivoire, j'ai toujours refusé de m'y enfermer- mais 
de ma chaire de Sorbonne, pour monter dans l'humble chaire de l'école de village, de l'école pauvre, où l'élève 
n'a et ne peut avoir qu'un livre de français, et j'ai essayé de faire ce livre. J'ai tenté de montrer aux élèves ce 
qu'est notre langue, comment on peut en apprendre les éléments et quels profit on peut tirer de cette étude pour 
la culture intellectuelle et morale." (Histoire de la langue française Tome III (1), VII) 

La méthode Brunot-Bony a été rééditée un grand nombre de fois depuis 1903. En 
1908/9 l'enseignement du français devient la matière d'un cours de Brunot recueilli par Bony 
et publié sous le titre : L'enseignement de la langue française, (sous-titre : Ce qu'il est - ce 
qu'il devrait être à l'école primaire) c'est là, si ce n'est le premier, un des premiers cours de 
didactique du français. Pour Brunot, l'enseignement de la langue est un moyen de permettre à 
l'enfant de devenir citoyen, le discours qu'il tient est analogue aux discours politiques actuels 
sur la finalité assignée à l'enseignement du français et de la lecture : La maîtrise de la langue 
comme clé du plein accès à la citoyenneté. Ainsi, la grammaire n'a pas de fin en elle même 
mais est un outil pour s'exprimer ou pour accéder à la pensée de l'autre notamment par la 
lecture : 
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"Apprendre une langue c'est se mettre en état, d'une part, de tout lire, de tout entendre, sans que  rien 
ne vous échappe de la pensée d'autrui, de tout exprimer, soit en parlant, soit en écrivant , sans que rien de votre 
pensée échappe à autrui." (1909 : 55)  

Il apparaît donc que la grammaire de l'école ne peut être celle de l'Université, il doit 
y avoir une rupture entre les deux disciplines. La finalité de la tâche explique cette rupture : il 
ne s'agit pas de spéculer sur les mécanismes de la langue mais d'acquérir des notions 
grammaticales dans une perspective de pratique de sa langue maternelle d'abord puis, dans un 
objectif comparatiste, des langues étrangères: 

"La grammaire ne doit pas être enseignée pour elle-même. [...] on peut se demander s'il n'est pas utile 
d'acquérir des notions grammaticales plus approfondies, qui serviront de base pour l'étude d'autres langues 
enseignées ..." (1909 : 53-54) 

Il s'oppose à, l'analyse grammaticale dans la mesure où elle n'apporte rien à la 
compréhension des énoncés, en effet, les analyses sont pratiquées la plupart du temps sur des 
phrases qui ne présentent aucune difficulté d'interprétation. Il s'agit là pour lui de simples 
classifications qui n'apportent rien ni en ce qui concerne le développement des compétences 
de compréhension ni en ce qui concerne les compétences en expression : 

Si l'on doit conserver l'analyse c'est à trois conditions : Premièrement, qu'on en fasse un moyen de 
contrôle [de la compréhension], non d'un procédé d'enseignement ; deuxièmement, qu'elle soit partielle et non 
totale [...];  enfin, qu'elle s'abstienne autant que possible des termes techniques" (1909 : 145) 

Ferdinand Brunot est donc un de ces linguistes qui a fait montre non seulement d'une 
grande compétence en linguistique mais aussi à propos de l'histoire de sa discipline et enfin, 
pour que la synthèse dont il est l'incarnation soit complète, qui s'est interrogé sur la question 
de la nature des savoirs linguistiques qui doivent entrer à l'école. La variété de ses ouvrages 
en est le témoin. 

Langage et pensée 

Des manuels pour la didactique du français 

"Voici qu’il (G. Galichet) met à la disposition des maîtres du premier et du second 
degré, en vue d’une exploitation pédagogique, sa connaissance approfondie de notre langue et 
des moyens qu'elle offre pour l'expression de la pensée." tels sont les mots qu'utilise P. 
Chardon Inspecteur général de l’Instruction publique pour présenter le Grammaire expliquée 
de la langue française 1956. Cet ouvrage est destiné à servir à la formation grammaticale des 
futurs maîtres dans les Ecole Normales.14 

L'objectif de son livre est de donner aux enseignants une perspective globale du 
système grammatical de notre langue. En effet, l'auteur reproche aux grammaires de son 
époque de découper en tranches les mécanismes grammaticaux sans jamais mettre en 
évidence ce qui peut expliquer les phénomènes les uns par rapport aux autres. Comme F. 
Brunot il juge que la grammaire est encombrée de détails inutiles et qui empêchent de saisir la 

                                                 
14  Il faut rappeller que Georges Galichet a dirigé l'Ecole Normale de Limoges. 
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grammaire dans son ensemble focalisant les élèves et les maîtres plus sur les point particuliers 
que sur l’essentiel qui est pour lui “le mécanisme destiné à traduire l’idée à exprimer”. 
L'ensemble de ses théories trouvent leur fondement dans les théories de la grammaire 
structurale. 

Cet ouvrage, se caractérise par un mouvement qui va du global vers les particulier 
ainsi une partie "préliminaire" traite d'aspects plus généraux comme la nature du langage 
humain, cette leçon en début de programme manifeste la volonté de bien situer les aspects 
généraux des modes de communication. Ses contenus correspondent à peu près à ce que l’on 
trouve aujourd’hui dans les tout premiers chapitres des manuels de collège qui s’intitulent le 
plus souvent "la communication" ou "langage et communication" ... Par rapport à nos 
grammaires actuelles, ce premier chapitre a l'intérêt de poser la question du langage humain 
dans une perspective de sociolinguistique. Dans cette leçon préliminaire il aborde également 
la question de la valeur d’emploi des mots et de leur valeur dans la langue ou en d’autres 
termes des valeurs en contexte ... et élargit le domaine de la grammaire à des aspects 
sémantiques .. 

Chaque chapitre de ce manuel est constitué de deux grandes parties : un 
développement théorique permettant à l’enseignant  de se remettre à niveau d'acquérir les 
concepts linguistiques et un “commentaire pédagogique” qui dans  une visée didactique 
propose à ce même enseignant des pistes de démarches pédagogiques. Ces commentaires 
pédagogiques définissent les objectifs que l’on peut se fixer en fonction de trois grandes 
catégories d’élèves ceux du cours élémentaire (7 à 9 ans) des cours moyens (9 à 11 ans) et les 
autres (âgés de 12 ans et plus). Pour chaque chapitre sont définis des objectifs plus ou moins 
généraux ainsi que des sous-objectifs. Parfois une seconde partie de ce commentaire  propose 
des déroulements de leçons et des pistes plus concrètes pour mener les séances. 

La démarche générale du manuel 

Elle va du mot à la phrase, ainsi il commence par traiter le nom dans ses rapports 
avec les autres sortes de mots, l'adjectif, le verbe et les aspects qui se rattachent classiquement 
à ce dernier : temps (dont il est précisé qu’il est verbal ce qui laisse entendre que le temps 
peut se situer aussi “ailleurs”) la modalité (verbale elle aussi) et enfin les “mots qui relient” 
coordinations, subordination ... La deuxième partie traite du rapport entre les mots : les 
fonctions, et enfin une dernière partie s’attache à la phrase et ses constituants (diverses sortes 
de propositions). Enfin, la conclusion propose des pistes pour un renouvellement de 
l’enseignement grammatical, celui-ci passe par une distinction des deux point de vue que l’on 
peut adopter dans le cadre de l’enseignement grammatical. Tout d'abord, un point de vue 
plutôt normatif : enseigner les règles et les usages socialement valorisés ; ensuite, un point de 
vue que l’on qualifiera plutôt de pédagogique en tous cas plus centré sur l’élève et le 
développement de ses capacités réflexives. 

Les trois valeurs grammaticales du mot  

Par delà une synthèse ou une sélection de savoirs linguistiques pertinent pour 
l'enseignement du français et la formation des maîtres G. Galichet propose ses propres 
théories linguistiques. Nous en présenterons deux aspects, tout d'abord la distinction qu'il 
propose des trois valeurs grammaticales du mot, puis (cf. p.15) un mode de schématisation qui 
rompt avec les pratiques pédagogiques héritées de la grammaire générative. 
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La première des trois valeurs du mots est son “espèces”. Ainsi  il propose une 
classification des mots en fonction de ce qu’ils expriment : si c'est un être ou une chose le mot 
aura la valeur de nom ; s’il qualifie les êtres ou les choses il aura la valeur d’adjectif et de 
verbe et s’il exprime des faits, des évènements (actions ou état). 

Deuxième valeur “les catégories” “Certaines espèces de mots apportent des 
précisions sur ce qu’ils expriment.” 

Faut-il voir là une volonté de distinguer nature et emploi dans le but de répondre aux problèmes posés 
par le classement des mots dans les parties du langage ??? Les catégories se rapportent aux aspects 
morphologiques et syntaxiques liés à certaines parties du discours et aux désinences de temps, de nombre de 
mode ... 

La troisième valeur : “les fonctions” ; qui rend compte des rapports entretenus par les 
mots entre eux. 

En d’autres termes il propose une distinction entre : 

- les relations signifiant et signifié proposant de classer le signifiant en 
fonction de la nature de son signifié, mais là sa démonstration est peu 
convaincante dans la mesure ou il reprend la terminologie habituelle : 
mot, verbe, adjectif ... même s’il distingue entre nature et valeur 
puisqu’il précise qu’un mot “a la valeur de nom” ce qui ne doit pas se 
comprendre comme “est un nom”.  
- les parties du discours qu’il définit en fonction des flexions en genre, 
nombre, ... 
- les fonctions définies par les relations syntagmatiques dans l’énoncé. 

Un linguiste didacticien 

Cet ouvrage à destination pédagogique est loin de résumer l'ampleur de l'oeuvre de 
G. Galichet15. Sur le plan didactique on peut qualifier ce travail de didactique 
interventionniste non seulement en proposant des manuels scolaires et des guides 
pédagogiques pour les maîtres mais aussi en développant des outils audiovisuels pour 
l'enseignement de la grammaire. A côté, ou plutôt en lien avec ce travail de didacticien ce 
linguiste a élaboré ses propres théories sur le langage dans une approche d'orientation, 
dirions-nous aujourd'hui, psycholinguistique, cherchant à modéliser, par delà les structures de 
la langue les phénomènes mentaux qui aboutissent aux énoncés (cf. p.17) proposant, par 
exemple, un modèle de production des énoncés. 

Vers un renouvellement de l'enseignement grammatical. 
Pendant longtemps, pour reprendre les termes mêmes de Ferdinand Brunot, « la grammaire a été dans 

nos classes un enseignement de rebut, une école d'ennui, effroi des élèves et des maîtres. » Or, 
incontestablement, depuis quelques années, l'on assiste à un phénomène nouveau : la grammaire, en beaucoup 
d'endroits, est enseignée avec conviction, avec intérêt, et parfois même avec passion.  Il faut avoir vu pour s'en 
convaincre les auditoires nombreux et attentifs de professeurs, non seulement en France, mais dans les pays 
francophones (Suisse, Belgique Canada), venus s'instruire des dernières acquisitions de cette discipline.  Une 
conception nouvelle apparaît peu à peu, non seulement de la grammaire elle-même, mais également de 

                                                 
15  voir la bilbliographie en fin de chapitre. 
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l'enseignement grammatical, conception qui permet de replacer cette discipline à la base de tout l'enseignement 
du français : de l'orthographe certes, mais aussi de la lecture, du travail du style, de l'explication littéraire. 

Mais l'étude de la grammaire française semble avoir une portée plus haute encore. 

GRAMMAIRE UTILITAIRE ET GRAMMAIRE RÉFLÉCHIE. 

Dans l'enseignement grammatical, il importe de distinguer deux points de vue très différents : celui de 
l'apprentissage pratique de la langue et celui de la réflexion sur les mécanismes de langue. 

Le premier consiste à mettre l'élève en mesure de s'exprimer correctement.  Ici, il s'agit d'exposer aux 
élèves les principales règles qui gouvernent la langue parlée et la langue écrite : règles qui ne sont pas toujours 
inspirées par la logique et qui résultent le plus souvent de l'usage, c'est-à-dire de l'habitude. 

Le second point de vue, lui, ne vise pas une fin immédiatement utilitaire.  Il consiste à observer les 
faits grammaticaux, à les comparer, à déterminer leurs rapports et à dégager les « lois » qui les régissent, les 
mécanismes dans lesquels ils entrent.  Cette réflexion sur les faits de langue est éminemment éducative car elle 
fait appel à l'observation, au jugement, au raisonnement, à l'esprit de géométrie et aussi à l'esprit de finesse.  La 
grammaire ainsi conçue devient une véritable « science naturelle » de la langue.  Et son étude est à coup sûr 
aussi formatrice pour l'esprit que les pures disciplines scientifiques. 

C'est le second point de vue que nous avons adopté dans cet ouvrage sous le titre de « GRAMMAIRE 
EXPLIQUEE ». Certes, nous n'avons pas fait fi du point de vue pratique, mais nous pensons que, même à l'école 
élémentaire, l'on ne doit pas se borner à donner des recettes pour parler et écrire correctement.  Il convient aussi 
et surtout d'éduquer l'esprit.  A cet égard, la grammaire expliquée, la grammaire réfléchie est un excellent 
instrument de culture.  Ajoutons que, même du point de vue pratique, cette grammaire peut être très efficace s'il 
est vrai que l'acquisition des règles formelles ne suffit pas pour posséder une langue et pour s'en servir 
intelligemment.  Ne nous signalait-on pas récemment encore les résultats décevants obtenus en classe de 6e par 
la pratique d'une grammaire purement morphologique et mécanique : « le complément d'objet direct, l'attribut, et 
le sujet inversé sont confondus parce qu'ils semblent répondre à la question «quoi?».  Des considérations 
immédiates (l'ordre des mots) l'emportent souvent sur toute autre réflexion ; l'élève écrit : « la lumière les 
guident » parce que le petit mot écran « les » l'égare de par sa puissance attractive... ». 

C'est pourquoi il convient, chaque fois qu'on le peut, de dépasser le plan purement didactique et 
énumératif pour passer au plan de l'observation et de la réflexion.  Il convient de montrer aux élèves que la 
langue est un « être » vivant qui a ses structures et son économie propre.  La grammaire réfléchie doit être 
nécessairement structurale, c'est-à-dire qu'elle doit toujours replacer le mécanisme qu'elle étudie par rapport aux 
divers plans par lesquels « passe » l'idée à exprimer et aussi par rapport aux autres mécanismes avec lesquels il 
se conjugue naturellement.  C'est en fonction de ces deux séries de « coordonnées » que se situe et se définit 
nécessairement tout mécanisme grammatical.  La grammaire structurale aboutit ainsi à la grammaire des 
ensembles. 

L'on s'aperçoit vite que les structures essentielles de la langue, les mécanismes qui informent les mots 
et les constructions sont des mécanismes psychologiques.  Or, la psychologie est une discipline difficile pour les 
élèves de nos lycées et collèges, à plus forte raison pour les élèves des écoles primaires... Il convient donc de 
suggérer les structures grammaticales essentielles et le jeu des mécanismes internes de la langue par des 
représentations concrètes ou semi-concrètes.   (1956 : 191-193) 

Des outils nouveaux pour l'enseignement 

Ces deux premières approches des relations, entre les sciences du langage et 
l'enseignement du français ont eu pour but de décrire les relations historiques entre deux 
mondes celui des travaux savants et celui de l'enseignement d'une part avec une perspective 
globale et générale, puis à travers l'illustration de cette histoire à travers quelques figures. La 
rencontre "réelle" institutionnelle entre ces deux mondes a eu lieu dans les années 70, C'est 
l'époque où l'institution fait appel à des linguistes pour travailler à la rénovation de 
l'enseignement du français et beaucoup de linguistes produisent, à destinationation des 
maîtres, des ouvrages vulgarisant leur science. De cette double démarche vont naître des 
pratiques nouvelles ainsi que des savoirs nouveaux. Maintenant nous allons donc présenter le 
contexte de la rénovation de l'enseignement du français dans l'école primaire (le plan 
Rouchette) puis nous pencher sur quelques manuels de vulgarisation et enfin, toujours à 
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travers quelques exemples seulement, montrer certains outils et objets d'enseignement qui 
puisent leur origine dans les travaux de recherches en sciences du langage. 

L'institution fait appel aux linguistes 

Entre 1963 et 1966 une commission présidée par l’inspecteur général Rouchette 
travaille à une rénovation de l’enseignement du français das l'eseigemet primaire. A partir de 
1967 des équipes de chercheurs et enseignants expérimentent les propositions de la 
commission. Ce mouvement de renovation a été provoqué par pusieurs raisons, en premier 
lieu l'allonfement de la scolarité qui devient obligatoire jusqu'à l'âge de 16 ans, ensuite des 
raisons sociologiques : volonté de répondre au problème de l'échec scolaire et prise en compte 
des autres "lieux" de savoir que sont le cinéma et la télévision dont la classe de français 
(notamment) doit tirer parti ; enfin sur le plan pédagogique les derniers travaux sur 
l'apprentissage et le développement socio-cognitif de l'enfant remettent en cause les méthodes 
traditionnelles fondées sur la transmission des savoirs. 

En conséquence les travaux de la commission vont proposer une pédagogie fondée 
sur la connaissance de l’enfant, la motivation et qui est adaptée aux découvertes et nécessités 
du temps, notamment aux travaux de linguistique pour ce qui concerne l'étude de la 
langue.Celle-ci est fondée sur les principes généraux suivants : 

• Modernité et diversité : Il s'agit d'enseigner une langue vivante 
celle d’ici et maintenant, non pas la langue des auteurs classiques - 
aussi bien orale qu’écrite - ainsi on enseigne l'usage des registres du 
langage en lien avec la situation de communication .  
• Entraînement à la communication et à l’expression : on doit 
apprendre aux enfants à commmuniquer.  
• Liberté et contrainte : Premièrement  l'orthographe garde une 
place essentielle de l’orthographe car c'est le lieu d'un fort jugement 
social mais il ne faut pas fire des dictées à l’excès ; face à l'échec de la 
grammaire traditionnelle on cherche d'autres voies notamment celle 
d'un enseignement de la langue qui ne soit pas coupé des activités 
d’expression ; enfin  l'enseignement du vocabulaire est inadapté il faut 
qu'il soir mené en lien avec celui de la grammaire. 
• Continuité, progression et décloisonnement : établir une 
progression qui aille du langage spontané de l’élève vers un langage 
élaboré et avoir une conception globale de l’enseignement du français 
ainsi on étudie de la langue à partir des textes. 

Pour mener à bien cette rénovation de l'enseignement l'institution scolaire a fait appel 
à divers partenaires : les enseignants eux-même, bien-sur, et à ce sujet on précise que les 
"futures instructions seront le fruit du travail des maîtres (...) Leurs suggestions, leurs essais 
communiqués à l'Institut Pédagogique National permettront de dégager certains principes 
essentiels, propres à guider le législateur"16 des enseignants des Ecoles Normales autours 
desquels sont organisées les 21 équipes expérimentales et enfin des linguistes soit qu'ils 
participent à ces équipes expérimentales en intervenant comme personnes ressource formant à 

                                                 
16  Roger Molines, Chargé d'études et de recherches dans le bilan de la première année d'expérience des 
nouveaux contenus d'enseignement proposés par la commission, dans : L'enseignement du français à l'école 
élémentaire, Paris : Institut Pédagogique National, 1969, p.55. 
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la linguistique structurale essentiellement les maîtres soit à travers leurs ouvrages qui sont très 
fréquemment cités dans les publications de IPN17 : Jean Dubois dont la série Grammaire 
Structurale ... chez Larousse est abondamment citée mais aussi Bally, Gougenheim, Guiraud, 
Martinet, Saussure, Tesnière, Wagner ... 

L'institution affirment que les travaux de linguistique doivent davantage être pris en 
compte dans l'enseignement du français, ce dont on trouve aujourd'hui encore la trace à 
travers les Instructions Officielles qui alignent nombre de concepts linguistiques18, sans que 
souvent ne soit interrogée leur pertinence et les présupposés théoriques et méthodologiques 
qu'il véhiculent. Cette coopération a eu deux conséquences d'une part elle a favorisé la 
diffusion et la vulgarisation des savoirs linguistiques et elle a par ailleurs conduit à l'adoption 
de certains outils ce cette science dans la classe de français.  

Les vulgarisateurs 

A la suite de ce mouvement, la linguistique a émergé dans le mode scolaire, celle-ci 
est apparue comme un élément incontournable de la formation des maîtres. Quelques 
ouvrages19 de vulgarisation à destination des maîtres ont fait date, parmi eux, celui de Peytard 
et Genouvrier, Linguistique et enseignement du français, a longtemps été une référence dans 
les Ecoles Normales. Il ne s'agit pas là d'un ouvrage de linguistique générale mais d'une 
"propédeutique à cette discipline" (p.5). On ne peut qualifier, aujourd'hui, cet ouvrage de 
manuel de didactique du français dans la mesure où il méconnaît les savoirs autres que ceux 
qui sont issus de la linguistique en effet, par souci de prudence, les auteurs proposent une 
sélection de savoirs qui, selon eux, doivent faire partie du bagage professionnel de 
l'enseignant, en se gardant bien de définir ce que doit être l'enseignement du français. C'est 
donc bien en amont de la classe qu'ils se situent alors. 

La démarche générale de ce manuel est de présenter tout d'abord un ensemble de 
notions linguistiques relatives à un domaine de l'enseignement du français puis d'en dégager 
un certain nombre de conclusions pédagogiques, critiques des instructions officielles, piste 
d'action pédagogique ... 

L'ouvrage est articulé autour de cinq grandes parties : 

- Langage et communication 
- Phonie, prosodie, graphie 
- Grammaire 
- Lexique et vocabulaire 
- Les problèmes du style 

les savoirs de référence renvoient à une linguistique de l'énoncé, puisque les trois 
parties centrales représentent plus des deux-tiers de l'ouvrage, il faut noter également que les 
questions de lecture et d'écriture sont subordonnées à de ces mêmes questions. 

Pour résumer on peut dire que cet ouvrage s'il n'est pas un manuel de linguistique 
générale est un manuel de linguistique avant d'être un manuel de pédagogie (encore moins de 

                                                 
17  Institut Pédagogique National 
18  Voir en particulier les IO de Collège et Lycée. 
19  cf. Notamment .... 
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didactique) ce sont des éclairages linguistiques sur des questions d'enseignement, une sorte de 
vade-mecum linguistique à destination des enseignants. Parallèlement à cela, les productions 
de l'Institut National de la Recherche Pédagogique20 diffusent les mêmes référents théoriques 
relayés par les travaux de la commission Rouchette dont les propsositions sont expérimentées 
dans les mêmes années par des équipes de chercheurs et d'enseignants. 

Quelques années plus tard R. Eluerd propose deux manuels quelques peu analogues 
si ce n'est que les référents théorique linguistiques sont nettement distingués des 
prolongements pédagogiques qu'ils suscitent. En effet, le premier volume Pour aborder la 
linguistique est un condensé des notions abordées dans les premières années de DEUG lettres 
de l'époque21, (il faut préciser qu'il n'existait alors pas de filières propres de sciences du 
langage).Son but est de permettre aux maîtres de s'initier en douceur à la linguistique. Le 
second volume, L'usage de la linguistique dans la classe de français, bien qu'il contienne un 
certain nombre de mises au point théoriques est essentiellement tourné vers la pratique. Ainsi, 
après avoir justifié le recours à la linguistique pour l'enseignement du français, les auteurs 
expliquent dans quelles conditions la pratique de la grammaire peut être pertinente en classe. 
Ils reprennent à leur compte les critiques faites alors aux exercices structuraux et proposent 
une grammaire réflexive. Sans renier la place du sens dans l'analyse ils prônent une approche 
structurale des faits de langue dans le cadre d'une analyse distributionnelle. 

La majeure partie de ce second volume traite des différents domaines de 
l'enseignement du français : l'oral et le travail sur les niveaux de langue, le renouvellement de 
l'enseignement du vocabulaire par les méthodes de la lexicologie, la lecture des textes revue à 
la lumière des travaux de sémiotique du texte, la grammaire et pour finir l'orthographe et les 
dictées. Les chapitres sont souvent ponctués de séquences pédagogiques, de pistes de mise ne 
oeuvre ou encore de principes guidant la pratique pédagogiques consécutifs à l'élcairage 
théorique apporté. Avec ces deux ouvrages un lien explicite est fait entre théories 
linguistiques et intervention "pratique" dans la classe. 

Les outils et démarches 

L'emblême des démarches empruntées à la linguistique  sont arbres. A partir de cette 
date, pas un manuel (ou presque) n'est paru sans qu'il propose d'analyser les phrases en 
"arbres". Deux modes de représentation s'offraient alors aux pédagogues celle de la 
grammaire générative et transformationnelle et le stemma de L. Tesnière. Les deux 
modélisations s'opposaient dans la représentation de la façon suivante : 

Le bûcheron abat l'arbre dans la clairière

G.S. G.V. circ.

P

"Arbre"

dans la clairière

Actant 1 Actant 2

circ.V
 abat 

Le bûcheron l'arbre 

"Stemma"
 

                                                 
20  qui s'appelait alors .... 
21  la théorie du signe chez Saussure, les grand courants linguistiques de l'époque : distributionnalisme, 
grammarire générative et transformationnelle etc.  
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Par delà une simple opposition figurative on doit voir également des différences sur 
le plan de l'analyse linguistique. Le premier mode de représentation met en avant la 
dimension phrastique des énoncés, le but de l'analyse est de descendre jusqu'au niveau des 
constituants de la phrase que sont les fonctions "classiques" dans la phrase : sujet, 
compléments ... Le second offre des possibilités d'analyse différentes, plaçant le verbe comme 
pivot de la phrase, il permet une réflexion sur  le rôle des éléments qui l'accompagnent les 
classant en deux grandes catégories les "agents" et les "circonstants"22. 

Les transformations sont le deuxième héritage de la grammaire générative et 
transformationnelle. En 1952 Harris adjoint une technique annexe à l'analyse distributionnelle 
: si à partir de l'analyse en constituants immédiats on détermine un certain nombre de classes 
d'équivalence, (les parties du discours) il explique le passage d'un élément d'une classe à une 
autre par une transformation. Tout d'abord, il propose deux types de transformations : 

- les transformations à équivalence interne qui peremet de 
décomposer une phrase complexe en phrase simple. 
Le reportage que j'entends est fort intéressant.  > Le reportage est intéressant. 

J'entends le reportage. 

- les transformation à équivalence externe on retrouve les même 
rapports grammaticaux dans la phrase. La nouvelle phrase obtenue est 
reconnue comme grammaticalement équivalente à la première. 
 

Francis mange ce hot-dog.  > Ce hot-dog est mangé par Francis. 

Dans un second temps il proposera 12 sortes de transformations (anaphorisation, 
passivation ...). Le mécanisme des transformations a été repris de manière relativement 
courantes à ce jour dans les manuels pour l'enseignement pour le primaire qui accordent une 
place importante aux manipulations des énoncés, par exemple : 

Tu fais fonctionner les machines23 : 

La tortue court assez vite [ne]-> 
La tortue court assez vite [?]-> 
La tortue ne court pas assez vite [a]-> 
Est-ce que la tortue a couru trop vite ? [.]-> 
La tortue court vite. [ne]->[?]-> 

Tu réécris les deux phrases en une24 : 

ex. La lune est rouge. Elle va monter dans le ciel. 
 La lune rouge va monter dans le ciel. 

Ton dessin est splendide. Il va gagner le premier prix.  etc... 

Le troisième emprunt est sur lequel nous allons nous arrêter est fait  au 
distributionnalisme. Le point de départ de cette théorie linguistique est un ensemble de 
recherche en psychologie du comportement : le behaviourisme dont les théories affirment que 
le comportement humain est totalement expliacble (c-à-d. prévisible) à partir des situations 

                                                 
22  pour plus de détails on se reportera au chapitre ... page ... 
23  E. Genouvrier & C. GRUWEZ La grammaire au CE2, Paris : Larousse, 1982. 
24  E. GENOUVRIER & C. GRUWEZ La grammaire au CM1, Paris : Larousse, 1984. 
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dans lesquelles il apparaît. Bloomfield (1930) reprend à son compte ces théories et part du 
postulat suivant : la parole peut être aussi expliquée par ses conditions externes 
d'apparition il s'agit donc d'étudier les paroles sans faire appel à leur sens, c'est à dire 
privilégier  l'étude du code sur celle du message cette étude doit être synchronique et afire 
apparaitre les unités dont est composée la langue.   

Méthode pour effectuer une analyse "distributionnelle" : 

 
- Il faut  constituer un corpus ; un échantillon représentatif de la 
langue étudiée. 
-Essayer de faire apparaître des régularités en étudiant 
l'environnement (tout recours à la fonction et à la signification étant 
exclus) afin de pouvoir segmenter les énoncés afin de faire apparaître 
des classes distributionnelles, (des éléments apparaissant dans le 
même contexte). 

Cette segmentation s'effectuera de la façon suivante ; soient les deux énoncés suivant 
: 

Mon ami Pierre a fabriqué une superbe armoire. 
Le président a innauguré le salon d'automne. 

Mon ami Pierre et le président sont les deux premiers éléments de chaque phrase 
puisqu'on peut avoir : 

Le président a fabriqué une superbe armoire. 
Mon ami Pierre a innauguré le salon d'automne. 

on effectue donc une première analyse en constituants immédiats : 

Le président / a fabriqué une superbe armoire. 
Mon ami Pierre / a innauguré le salon d'automne. 

Ainsi de proche en proche on arrive au niveau du mot puis di morphème.Erreur! 
Signet non défini.A partir de ce type d'analyse on essaye de regroupe les constituants 
immédiats ayant la même distribution afin d'obtenir les classes  distributionnelles. 

Il s'agit là d'une procédure de découverte de la structure distributionnelle des langues. 
Cette démarche préconisée depuis longtemps, notamment dans les publications de L'institut 
National de Pédagogie, sont maintenant dans les Instructions Officielles pour les collèges25 : 

Une démarche inductive  
 
L'étude d'un fait grammatical comporte quatre phases : 
 
• Observation d'un corpus (proposé par la maître ou issu des productions spontanées des élèves 

  à partir d'une situation d'énonciation) - une série de questions guide la recherche - 
• La mise en évidence du fait grammatical et formulation de la règle 
• Mise en application (l'élève produit ce qu'il vient de comprendre) 
• Mise en application ultérieure 

                                                 
25  Français langues anciennes classes des collèges, 6è, 5e, 4è 3è, Brochure C.N.D.P. N°001 F6106, 
1985, p.61 
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Vers une grammaire de la production des énoncés 

Il est des outils et des démarches qui n'ont pas eu la chance d'aboutir, nous avons cité 
plus haut le modèle d'analyse de Tesnière auquel on a préféré celui que les théories de 
Chomsky avaient largement diffusé, il en est de même d'une théorisation de la production des 
énoncés que G. Galichet a cherché à modéliser. Ainsi, par delà les structures de la langue il 
s'est penché sur les phénomènes mentaux qui aboutissent aux énoncés. On est encore loin du 
célèbre modèle de la production des écrits inspiré de Hayes et Flower26 mais ces deux 
modèles ont en commun qu'ils envisagent le phénomène langagier dans des dimensions qui 
englobant le produit prenent en compte les processus de production qui  précèdent l'acte 
proprement linguistique. Une différence notable entre  la modélisation proposée par Hayes et 
Flower et celle de Galichet, ce dernier n'envisage pas les unités qui dépassent la taille de la 
phrase, ce qui, aujourd'hui, et compte tenu des notions développées par les travaux de 
linguistique des textes et des discours rend cette approche quelque peu réductrice. 

Ce modèle de production d'énoncés s'organise en cinq plans. Il ne s'agit pas de cinq 
étapes chronologiques mais plutôt cinq pôles d'activités mentales, sur ce point Galichet est 
très clair et il prévient son lecteur réfutant par avance l'idée selon laquelle ces plans 
correspondent à des état ou des passages successifs par lesquels passe la pensée. 

- le plan de l'idée globale : " ... une idée qui naît en nous spontanément  
(...) constitue une idée vivante extrêmement riche au point de vue 
psychologique. pour communiquer cette idée il faut suivre une voie 
discursive; il faut la réduire, la dissocier, la simplifier, la stylise, la 
situer dans les cadres sociaux de l'espace et du temps. Il faut en 
dégager les éléments caractéristiques qui permettront aux autres de la 
comprendre." (1956 : 66-67) 
- le plan des valeurs sémantiques : "...l'idée globale doit se 
décomposer en éléments  de significations..." (1956 : 67). C'est à partir 
des mots de la langue maternelle que la pensée va s'organiser du 
moins si on veut la rendre transmissible, objectivable en la mettant en 
mots. 
- le plan infra-grammatical : Il s'agit d'établir des liens entre les 
éléments, les unités du plan 2, d'introduire  "au fond de chacun de ces 
éléments un noyau "ontologique", un concept très simple et cependant 
très large qui permette de classer les valeurs sémantiques (...) et de 
mettre ainsi ces valeurs en connexion les une avec les autres." Il 
propose quelques exemples de valeurs ontologiques : être, procès, 
actualisation dans le temps, circonstance, caractérisation, 
détermination  etc. 
- le plan des valeurs grammaticales ; c'est à ce niveau que les noyaux 
ou unités de la pansée vont être "revêtues de leurs catégories", on 
passe donc aux parties du discours auxquelles sont attribuées des 
fonctions. Ainsi quand l'être est considéré en fonction du procès qu'il 
actualise il prendra alors la fonction sujet. 
- au plan morphologique seront traduites les désinences, et les 
constructions de la phrase.  

                                                 
26  Cf chapitre Enseignement apprentissage de l'écriture page ... 
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Galichet propose le modèle suivant et pense que la pensée qui cherche à s'exprimer 
passe par les cinq plans suivants : 

1er plan : Plan de la pensée 
Globale 

→ Perception globale, consciente d'un fait (par ex. un 
bûcheron abattant un arbre).  

2è plan : Plan des valeurs 
sémantiques 

→ Choix de concepts-éléments de pensée globale 
(Notions de bûcheron - d'arbre - d'abattre). 

3è plan : Plan ontologique (ou 
infra-grammatical) 

→ Notions d'être (agent ; objet) avec leurs 
caractéristiques. 
Notion de procès avec ses caractéristiques. 

4è plan : Plan des valeurs 
grammaticales 

→ Notions d'espèces nominale et d'espèce verbale avec 
leurs catégories. Mise en connexion des espèces en 
fonction d'une certaine représentation (action 
considérée soit du point de vue du bûcheron soit du 
point de vue de l'arbre). 

5è plan : Plan morphologique → Construction de la phrase : 
"L'arbre est abattu par le bûcheron" ou "Le bûcheron 
abat l'arbre" selon la connexion adoptée au 4è plan. 

Pour des raisons qui relèvent plus de raisons éditoriales27 que d'un refus du 
microcosme didactique de l'époque les théories et les propositions linguistiques et 
pédagogiques de G. Galichet ont été peu diffusées et reprises. 

Conclusion 

Suite à ces quelques éclairages force est fe constater que la question de 
l'enseignement du français a laissé des traces dans le champ des sciences du langage et que 
d'autre part l'enseignement du français a emprunté nombre de thories, méthodes ... dans ce 
champ disciplinaire. Cependant, cela ne revient pas à dire que didactique du français et 
sciences du langage sont une seule et même discipline, faute de quoi il faudrait admettre que 
l'une ou l'autre est de trop ! Nous verrons plus loin comment définir ce champ nouveau de 
recherches qu'est la DFLM. 

DFLM et sciences du langage ont entretenu des relations dans un double sens 
certains pédagogues du français, conscient de la nécessité de fonder les pratiques 
pédagogiques sur des référents théoriques linguistiques se sont "faits" linguistes,28 tandis que 
d'autres, des linguistes partant des théories du langage se sont posés des questions sur 
l'apprentissage. Il ne s'agit pas de transférer théories et problèmes d'un champ à l'autre.  Des 
questions doivent guider le travail des uns et des autres. 

- pour les pédagogues : en quoi les théories des divers champs des 
sciences du langage me permettent-elles de mieux fonctionner dans 

                                                 
27  la plupart des livres de G. Galichet sont parus chez Charles Lavauzelle, petit éditeur, mal diffusé en 
France et qui n'avait rien à voir avec Larousse qui à la même époque était a joué un grand rôle en soutenant les 
publications didactiques pour ne citer que quelques ouvrages : la série Grammaire et exercices structuraux d'E. 
Genouvrier, les Grammaires strucurales... de Dubois, la revue Bref ...  
28  Certains le sont restés, il suffit de voir combien d'universitaires ont commencé leur carrière comme 
instituteur... 
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ma classe, c'est-à-dire mieux comprendre ce qui se passe, (peut-être) 
régler les problèmes, (certainement) être plus efficace dans ma tâche ? 
- pour les linguistes : en quoi les problèmes d'apprentissage et 
d'enseignement réinterrogent-ils les théories du langage ? 
- pour tous, comment adapter, créer, interroger les savoirs existant 
dans l'un des champ pour en faire usage dans l'autre ? 

Il ne s'agit pas de transfert d'un champ à l'autre mais de relations dialectiques entre 
des domaines, des mondes différents obéissant à des règles, ayant chacun sa finalité propre. 
C'est pourquoi il est plus que nécessaire qu'un dialogue constant soit maintenu. 
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